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Bienvenue dans la nouvelle formule

Vous tenez en main la première édition de « Swisstransplant News » qui va pren-
dre la place de notre « Bulletin ». Je tiens à remercier cordialement le Prof. Felix 
Largiadèr et sa femme, qui durant toutes ces années se sont occupés de la  
rédaction du « Bulletin » avec un grand engagement personnel.

Avec Susanna Wälchli et Marc Marthaler, j’ai à mes côtés une équipe de ré-
daction très motivée, qui abordera chaque trimestre des sujets actuels de la mé-
decine de transplantation et du don d’organes. En plus des médecins et du per-
sonnel des soins intensifs, ce magazine s’adresse aux collègues intéressés, aux 
patients transplantés ou en liste d’attente, ainsi qu’aux représentants de la po-
litique et du système de santé publique, qui s’engagent activement pour façon-
ner le futur de la médecine de transplantation.

La nouvelle mise en page symbolise ce changement. Les différentes rubri-
ques permettent d’avoir une vue d’ensemble et – nous l’espérons – vous invite-
ront à régulièrement jeter un coup d’œil dans les « Swisstransplant News ».

Je vous invite à continuer votre lecture, feuilleter notre magazine et me ré-
jouis de recueillir votre feedback.

En vous souhaitant beaucoup de plaisir.

Franz F. Immer
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Le nouveau directeur, PD Dr. Franz Immer, se présente

Mon curriculum
Déjà dans mes jeunes années, il était clair que je voulais entamer des études de 
médecine humaine. Cette fascination et le désir de mieux comprendre le fonc-
tionnement du corps humain et de pouvoir apporter de l’aide, constituaient ma 
motivation principale. Mais avant tout fallait-il déjà terminer l’école obligatoire 
dans le canton de Fribourg. En 1993, j’ai terminé à Berne mes études de méde-
cine commencées en 1987 à Fribourg. Suivirent les années d’apprentissage et 
de migration avec différents postes de formation en médecine interne, en chirur-
gie et en pédiatrie, avant d’effectuer la formation de spécialiste FMH pour la 
chirurgie thoracique et cardiovasculaire à Bâle et à Berne. L’expérience en tant 
que chirurgien cardiaque et chef de la consultation aortique m’a permis d’ac-
quérir des connaissances pratiques mais également de me rendre compte de 
l’importance de bien poser les indications et du soin post-opératoire dans un 
domaine hautement spécialisé. Outre les aspects techniques, ces consultations 
ont mis en évidence l’importance de saisir les besoins et les problèmes des pa-
tients et de leur offrir un soutien optimal pour des questions professionnelles, 
d’assurance et familiales. En janvier 2006, j’ai endossé la direction de la recher-
che clinique de la clinique de chirurgie cardiovasculaire où j’ai enregistré de nom-
breux succès scientifiques en collaboration avec mon équipe. Ces six dernières 
années, j’ai accompagné environ 40 jeunes collaboratrices et collaborateurs pour 
leurs dissertations, dont une partie collabore toujours activement à la recher-
che clinique.

Un séjour à l’étranger à la clinique Mayo à Rochester aux USA, m’a donné un 
aperçu d’un autre système de santé et m’a permis de développer mon curricu-
lum scientifique. En janvier 2007, j’ai reçu le titre de PD de la faculté de méde-
cine de l’université de Berne, pour la chirurgie cardiovasculaire.

Afin de mieux pouvoir assumer ma fonction au sein de la clinique cardiovas-
culaire, j‘ai suivi un cours de direction et de coaching en Angleterre et en Amé-
rique que j’ai conclu avec un master.

Du chirurgien au directeur de Swisstransplant
Mes expériences à l’hôpital pédiatrique avec des patients transplantés des pou-
mons et au centre de dialyse avec la chirurgie des fistules m’ont très vite démon-
tré la place importante que prend la médecine de transplantation aujourd’hui. 
Avec la mutation à la clinique de la chirurgie cardiaque à l’hôpital de l’Ile à  
Berne, j’ai directement été impliqué dans la transplantation cardiaque, j’ai pu 
suivre les premières implantations de cœurs artificiels et participer activement 
dans l’équipe de transplantation. Ce fut une expérience capitale dans ma for-
mation que de voir comment un être humain peut être stabilisé grâce à un cœur 
artificiel et de voir à quel point une transplantation peut lui rendre la joie de  
vivre et améliorer sa qualité de vie.

C’est un grand privilège et un défit de me consacrer entièrement à ce domai-
ne. La médecine de transplantation ne peut exister, sauver des vies et rendre la 
qualité de vie, que grâce à l’engagement et à l’aide de chacun. Je milite pour 
que chacun puisse réaliser l’importance de détecter des donneurs d’organes po-
tentiels. Pour que chacun puisse trouver en lui le courage et la force, de poser 
cette question difficile pour le consentement au don d’organes aux familles des 
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personnes en mort cérébrale. Pour que chacun se rende à l’évidence combien 
les personnes en liste d’attente dépendent de la volonté du personnel soignant 
et des médecins de rompre cette lance. Je témoigne mon plus grand respect à 
ces proches qui consentent au don d’organes et au personnel médical, méde-
cins et soignants, qui n’hésitent pas à emprunter cette voie difficile. Ce sont eux 
qui permettent aux patients de revivre et qui leur redonnent de la qualité de vie, 
tout en restant anonymes et à l’arrière-plan.

Durant ces dernières semaines, j’ai pris conscience combien il est important 
de concentrer toutes ces forces et d’avoir une organisation nationale forte, qui 
s’investit tant pour de hauts standards dans le travail en relation avec le don 
d’organes, que pour un prélèvement aussi précautionneux et sûr que possible, 
dans le respect des principes éthiques. Et finalement il s’agit également de don-
ner une voix nationale forte à ceux qui ont été transplantés avec succès, car 
beaucoup de questions restent sans réponses suite à une transplantation, qu’el-
les soient médicales, professionnelles ou qu’elles concernent les rembourse-
ments par les assurances. Il est temps de se consacrer à ces problèmes.

Je me réjouis de cette nouvelle tâche et je suis sûr d’atteindre de nouveaux 
objectifs avec à mes côtés l’équipe de Swisstransplant, les collègues impliqués 
ainsi que les organisations de patients, les assurances, l’Office Fédéral de la San-
té Publique et en coopération avec mes collègues des organisations de trans-
plantation étrangères.

Tout cela est devenu possible grâce au soutien merveilleux de ma famille et 
de mes amis. Dans mon entourage je trouve la possibilité de me ressourcer. De 
nouvelles idées naissent pendant des discussions intéressantes et me donnent 
la force de m’attaquer à de nouvelles tâches. Le sourire rayonnant de ma fem-
me et de mes deux enfants, Nicolas et Florence, la joie de vivre et la foi dans le 
futur me donnent la force de m’investir pour les personnes qui attendent un or-
gane et qui dépendent de notre engagement quotidien pour le don d’organes 
– de la détection du donneur jusqu’au suivi des patients transplantés. F.I.
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La nouvelle Loi sur la transplantation : un an après

La nouvelle Loi sur la transplantation est entrée en vigueur au 1er juillet 2007. 
L’attribution précédemment orientée centre a de ce fait changé en attribution 
orientée patient. Les critères déterminants pour l’attribution des organes sont 
principalement, le degré d’urgence médicale, l’effi cacité thérapeutique et le 
temps d’attente en liste. Cette modalité vise à éviter de défavoriser les personnes 
en liste et de par la prise en compte en temps opportun de l’urgence médicale, 
elle doit tendre à diminuer le taux de décès en liste. Un aspect à ne pas négliger, 
puisque l’année passée, 50 personnes sont mortes en liste d’attente. 

Swisstransplant, via son service national d’attribution, est responsable d’al-
louer les organes et tissus, conformément à la loi. Pendant cette première an-
née, sous le régime de la nouvelle loi, nous avons pu attribuer 327 organes de 
95 donneurs décédés. Ceci correspond à une moyenne de 3,4 organes trans-
plantés par donneur. Le Système Suisse d’Allocation d’Organes (SOAS), pièce 
maîtresse de la mise en pratique des critères d‘allocation défi nis dans la nouvel-
le loi, a fait ses preuves, sans montrer de lacunes marquantes. 

L’activité de transplantation avant et après le 1er juillet 2007
Si nous comparons les chiffres de l’activité de transplantation avant et après le 
1er juillet 2007, il ressort clairement qu’un certain « déplacement » a eu lieu entre 
les centres, dans l’attribution des organes. Ceci s’explique en partie par l’abolition 
de l’ancien accord dit des «pay-backs» qui, d’une certaine manière, égalisait la 
répartition des organes entre les centres. Avec l’entrée en vigueur de la nouvelle 
loi, le temps d’attente en liste a été pris en compte. Ceci a conduit à ce que les 
centres ayant peu de donneurs devaient compter avec des temps d‘attente plus 
long que les centres qui faisaient preuve d’une meilleure détection de donneurs. 
En conséquence, sur la base des nouveaux algorythmes de l’allocation, les 
premiers sont initialement favorisés. Cet effet va rapidement s’atténuer, puisque 
les temps d’attente – un des critères  de la nouvelle loi – vont s’égaliser  entre 
les différentes listes. 

Mise en œuvre de la nouvelle loi
Les groupes de travail spécifi ques à chaque organe, évaluent les effets des 
nouvelles modalités d’attribution, éditent des propositions d’amélioration des 
critères de répartition et les soumettent à l’OFSP pour approbation et intégration 
dans les textes de loi. Cette possibilité a été utilisée par la plupart des groupes 
de travail. Les premiers ajustements seront intégrés cette année encore dans les 
textes de Loi. En cas de différend, précisément par exemple dans la question de 
l’urgence médicale, l’évaluation et la mise en liste d’un patient peut se faire par 
un groupe d’audit, constitué d’experts des centres de transplantations, lequel 
peut être contacté très rapidement et sans bureaucratie.  

Cette transparence a, jusqu’à un certain degré, aussi amélioré la communi-
cation entre les centres et augmenté l’acceptation de la nouvelle loi. Il est faci-
le à comprendre que précisément ces mécanismes de corrections que j’ai évo-
qués au début, mais également les circonstances dans lesquelles un patient ayant 
le plus urgent besoin d’un organe (voir critères) et défi ni comme plus prioritai-
re, font que certains centres déplorent que les receveurs soient aujourd’hui plus 
« malades » qu’avant. Ce qui peut aussi, selon l’organe, avoir des répercussions 
sur les suites post opératoires. La décision fi nale d’accepter ou non l’organe 

“Critères d’attribution 

déterminants: l’urgence 

médicale et l’effi cacité de 

la transplantation.

”
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ANZEIGE

K O M M E N T A R

SBB haben sich

verrechnet

Von Annetta Bundi, Bern

A
ls die Pensionskasse der
SBB 1999 in die Eigen-
ständigkeit entlassen
wurde, war die Welt

noch in Ordnung. Alle gingen davon
aus, sie sei vom Bund korrekt aus-
finanziert worden. Diese Situation
hat sich inzwischen komplett ver-
ändert: Die Vertreter der SBB werfen
dem Bund vor, ihre Kasse bei der
«Abnabelung» ungenügend unter-
stützt zu haben. Er stehe darum in
der Pflicht, das Versäumte rasch
nachzuholen und zur Sanierung des
angeschlagenen Vorsorgewerks
3,2 Milliarden Franken nachzuliefern.

Um ihre Ansprüche durchzuset-
zen, scheuen die Vertreter der SBB
nicht davor zurück, den Bund notfalls
einzuklagen und ihn mit Schadener-
satzforderungen einzudecken. Das ist
bei allem Verständnis für den Frust
der Bähnler reichlich dreist. Schliess-
lich startete die Kasse mit einem
Deckungsgrad von 100 Prozent. Sie
hat vom Bund zwar keine Reserven
zugestanden erhalten, war damit in-
des nicht allein. Die Pensionskasse
der Post musste ebenfalls ohne Pols-
ter auskommen.

Für einen Teil der Probleme, mit
denen die SBB-Kasse zu kämpfen
hat, ist der Bund mitverantwortlich,
weil etwa versicherungstechnische
Grundlagen geändert wurden. Hier
steht er zweifellos in der Pflicht. Fi-
nanzminister Merz hat gestern aber
zu Recht klargestellt, dass es nicht
Aufgabe des Bundes ist, für die Anla-
geverluste der Kasse geradezuste-
hen und das Loch zu stopfen, das ihr
durch die Frühpensionierungen
entstanden ist: Sie hätte ihr Regle-
ment rascher verschärfen können.

Angesichts der hohen Erträge, wel-
che die SBB mit den Bahnhofsläden
erwirtschaften, spricht nichts dage-
gen, das Unternehmen stärker in
die Sanierung der Pensionskasse ein-
zubeziehen. Vorab auf den Bund
und damit auf die Steuerzahler zu set-
zen, ist eine allzu billige Lösung.

Türkische AKP sucht

Parteiverbot abzuwenden

Ankara. – Die türkische Regierungspartei
AKP sucht heute vor dem Verfassungs-
gericht das ihr drohende Verbot abzuwen-
den. Die Chancen stehen schlecht. Seite 7

Bundesrat besorgt über

US-Urteil gegen UBS

Bern. – Das Urteil eines US-Gerichts, das
von der UBS die Herausgabe von bis zu
20 000 Kundendaten an die US-Steuerbe-
hörden verlangt, kommt laut Finanzminis-
ter Hans-Rudolf Merz einer Durchlöche-
rung des Bankgeheimnisses gleich. Seite 21

Federer im Wimbledon-

Halbfinal gegen Safin

Wimbledon. – Titelverteidiger Roger Fe-
derer schlug Mario Ancic souverän und
trifft im Halbfinal auf Marat Safin. Seite 31

Mark Streit erhält

20,5 Millionen Dollar

New York. – Lukrativer Transfer für Ex-
ZSC-Captain Mark Streit in der NHL: Bei
den New York Islanders erhält er für fünf
Jahre 20,5 Millionen Dollar. Seite 9, 33
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Pensionskasse: Bund
enttäuscht Bähnler
Bern. – Der Bundesrat ist bereit, sich an
der Sanierung der SBB-Pensionskasse zu
beteiligen. Allerdings nicht in dem Aus-
mass, wie es sich die Bähnler wünschen.
Statt 3,2 Milliarden Franken soll die Kasse
nur 662 Millionen vom Bund erhalten. Fi-
nanzminister Hans-Rudolf Merz hat am
Mittwoch die Vorlage mit dieser Präfe-
renz in die Vernehmlassung geschickt. Die
Vertreter der Bahn und ihrer Angestellten
sind enttäuscht. Sie fühlen sich vom Bund
ungerecht behandelt. Anderen Kassen
habe er bei der Verselbstständigung zum
Beispiel eine Wertschwankungsreserve
mitgegeben. Noch hoffen die SBB, sich auf
politischem Weg durchzusetzen. Vorsorg-
lich bereiten sie aber auch eine Schaden-
ersatzklage vor. (abi)

Kommentar 5. Spalte, Bericht Seite 2

Fernsehköche: Die boomenden

Kochsendungen leben von

Promis, die auch Profis sind. 41

Seit einem Jahr muss das Berner
Inselspital mehr Organe nach
Zürich schicken. Das ärgert die
Berner im Hinblick auf die
Verteilung der Spitzenmedizin.

Bern. – Gerade mal 7,7 Organspender hat
der Kanton Zürich pro Million Einwohner.
Dies ist der tiefste Wert der Schweiz. Bern
hingegen hat mit 24 Spendern pro Million
Einwohner mehr als dreimal so viele. Dies
zeigen die Zahlen für die letzten zwölf Mo-
nate, die Swisstransplant im Internet ver-
öffentlicht hat. Insgesamt hat die Schweiz
mit 95 Spendern wieder leicht höhere Zah-
len als in den Vorjahren. Im internationa-
len Vergleich steht sie aber nach wie vor
schlecht da.

Seit einem Jahr erhält jener Patient ein
Herz, eine Niere oder eine Leber, der sie
am dringendsten braucht – unabhängig da-
von, in welchem Spital der Spender starb.
Deshalb müssen die Berner mehr Organe
als früher zur Transplantation nach Zürich
schicken. Das sorgt am Berner Inselspital
für Ärger. Manche Ärzte fordern deshalb,
bei der anstehenden Konzentration der
Spitzenmedizin auch die Spenderzahlen
zu berücksichtigen. Bern fürchtet, bei der
Vergabe der prestigeträchtigen Trans-
plantationen von Herzen und anderen Or-
ganen übergangen zu werden, weil es we-
gen des neuen Gesetzes weniger Operatio-
nen durchführen kann. In Zürich lehnt
man eine Verknüpfung zwischen der
Spenderzahl und der Konzentration der
Transplantationen aber ab. (mäd)

Bericht und Interview Seite 3

Dreimal weniger
Organspenden in
Zürich als in Bern

Ingrid Betancourt kommt nach
sechs Jahren Geiselhaft frei
Die ehemalige kolumbianische
Präsidentschaftskandidatin
Ingrid Betancourt und vierzehn
weitere Geiseln wurden durch
einen Armee-Einsatz befreit.

Bogotá. – Die heute 46-jährige franzö-
sisch-kolumbianische Doppelbürgerin Be-
tancourt hatte sich 2002 um das Staatsprä-
sidium beworben und befand sich mitten
im Wahlkampf, als sie von den marxisti-
schen Rebellen der Revolutionären Streit-
kräfte Kolumbiens (Farc) im Südwesten
des Landes entführt wurde.

Seither hatte es kaum Nach-
richten von ihr gegeben. Das
letzte Video der Entführer von
Ende letzten Jahres zeigte eine
gebrochen und krank wirkende
Gefangene.

Der kolumbianische Vertei-
digungsminister Juan Manuel
Santos sagte zum Verlauf der
Befreiung der Geiseln, die Ar-
mee habe Rebellen gefangen
genommen, die einen Ring um
den Aufenthaltsort der Geiseln
gebildet hätten. Den Soldaten sei es dann
gelungen, die gefangenen Rebellen dazu
zu bringen, ihre Kameraden zur Heraus-

gabe der Geiseln zu bewegen.
Bei den befreiten Geiseln han-
delt es sich neben Betancourt
um elf Soldaten, sowie um drei
amerikanische Staatsbürger.
Bei der Befreiungsaktion soll
kein Schuss gefallen sein.

Für die Freilassung Ingrid
Betancourts hatten sich Frank-
reich, Spanien und die Schweiz
eingesetzt. Sie schickten zu-
letzt Anfang April ein Flug-
zeug, um die kranke Geisel in

einer humanitären Aktion abzuholen –
ohne Erfolg. (AP/SDA)

Weitere Berichte Seite 4

I. Betancourt 2002.
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 repose encore dans les mains des experts du centre du receveur. Lorsqu’une of-
fre d’organe est déclinée par un centre, celui-ci doit indiquer dans le SOAS les 
raisons médicales spécifiques, liées soit au donneur soit au receveur. Un autre 
effet de la nouvelle loi a engendré que plus d’organes sont transportés entre les 
centres. Avant le 1er juillet 2007, un bon tiers des organes restait dans le centre 
du donneur, après cette première année, ce n’est plus qu’un cinquième des or-
ganes qui ne doit pas être transporté. Par conséquent, les frais de transport ont 
généré un surcoût de 30 à 50 %. La bonne logistique, de courtes distances et 
des coordinatrices locales et nationales engagées ont assuré ce surplus de trans-
port, sans que Swisstransplant puisse observer d’augmentation significative des 
temps d’ischémie froide (temps entre l’explantation, l’implantation et la reper-
fusion de l’organe). 

Concernant l’attribution des organes et de ce fait la collaboration entre Swiss-
transplant et les différents centres de transplantations au niveau des receveurs, 
la loi a pu être mise en oeuvre sans problème majeur. Le déséquilibre qui s’est 
produit au niveau de la répartition des organes pendant les 12 premiers mois, 
en partie lié aux différences dans les temps d’attente, va de plus en plus s’ame-
nuiser. Le système des groupes d’audit de Swisstransplant conduit à trouver des 
consensus parmi les centres et à les appliquer, tant pour les questions médica-
les que logistiques. 

Comment continuer ?
Avec 95 donneurs (12.2 donneurs/mio. d’habitants/an) pendant cette 1ère an-
née 2007–2008, nous pouvons nous réjouir de retrouver des chiffres des années 
2003 à 2005 et ainsi mettre un frein à la tendance à la baisse des dernières an-
nées. En 2006, 80 donneurs et 34 pendant le 1er semestre 2007. L’avenir nous 
dira dans quelle mesure cette tendance, amorcée avec la nouvelle Loi, va se pour-
suivre. Des mesures spécifiques de la nouvelle loi nous ont permis d’organiser 
deux cours, un en allemand et un en français, pour les coordinateurs locaux de 
don dans le 1er semestre 2008. Le prochain cours est prévu en allemand en au-
tomne 2008. D’autres cours sont planifiés pour 2009. Cette amélioration des 
conditions de départ pour les hôpitaux ayant des soins intensifs, devrait avoir à 
moyen terme des répercussions positives sur le nombre de donneurs. Par ailleurs, 
la mise sur pied ou le renforcement de réseaux régionaux, offriront soutien et 
coordination pour les hôpitaux non transplanteurs, lors de don d’organes. Da-
vantage d’engagement de la part des médecins des soins intensifs et des urgen-
ces ainsi qu’une collaboration plus étroite sous le toit de Swisstransplant, devrait 
à moyen terme renforcer encore les réseaux régionaux et améliorer la détection 
de donneurs potentiels. Il existe toujours une asymétrie entre les différents cen-
tres qu’il faut égaliser. Certaines régions comme St. Gall, Berne, Genève, le Va-

“Le déséquilibre  

qui s’est produit au niveau  

de la répartition  

des organes va de plus  

en plus s’amenuiser.

”
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Donneurs par Mio habitants/an (1.7.07 au 30.6.08)*

*Rapporté au nb d’habitants par canton 

lais et le Tessin ont eu ces 12 derniers mois plus de 20 donneurs par million 
d’habitants par an, ce qui est dans, voir supérieure à la moyenne européenne. 
Ces chiffres reflètent qu’il est possible d’atteindre le niveau de don des pays voi-
sins ou même de les dépasser dans certaines régions. 

On voit ainsi le potentiel de donneurs en Suisse ; si l’on extrapole ces chiffres 
à toute la Suisse, 150 donneurs par an deviennent réalistes. Cela réduirait les 
décès sur la liste d’attente et rendrait accessible une nouvelle vie et une nouvel-
le qualité de vie pour les plus de 900 personnes qui attendent aujourd’hui un 
organe.

Nous aimerions profiter de ce premier bilan pour remercier tous les acteurs 
impliqués et en particulier les donneurs, leurs proches et les soignants et médecins 
des hôpitaux qui les ont accompagnés et soutenus tout au long du processus 
du don d’organe. F.I.

“150 donneurs par an  

sont réalistes.

”
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Une prise correcte des médicaments  
pour un effet optimal

Saviez-vous par exemple que les capsules Sandimmun© doivent être sorties de 
leur emballage juste avant la prise ? C’est de cela et d’autres points importants 
à ce sujet que Mediservice* veut vous informer dans cet article.

Avaler avant ou après le repas ?
Les conseils d’administration dans la notice d’emballage doivent être respectés. 
L’écart entre la prise du médicament et les repas peut avoir une influence sur 
l’action des médicaments. Pris à jeun, les médicaments agissent plus vite, mais 
sont moins digestes. Un estomac plein ralenti la vidange de l’estomac et freine 
l’absorption de la substance active du médicament dans le sang. Mais beaucoup 
de médicaments sont mieux tolérés ainsi (p. ex. des antidouleurs qui irritent les 
muqueuses de l’estomac et des intestins).

Règle générale : pour atteindre un effet régulier à chaque prise, il faut tou-
jours garder le même mode de prise du médicament.

Stockage des médicaments
Les médicaments doivent toujours être stockés à la température conseillée par 
la notice d’emballage. Pour des produits qui doivent être stockés à température 
ambiante, un dépassement minime de courte durée, de la température indiquée 
n’est en règle générale pas problématique. Des produits qui sont à conserver 
dans le réfrigérateur ne doivent pas être congelés, sauf si la notice d’emballage 
l’autorise. Si ce genre de médicament est congelé par erreur, il ne faut plus les 
utiliser.

Faut-il oui ou non partager les comprimés ?
Partagez le comprimé seulement si celui-ci a une encoche prévue à cet effet et 
si la notice d’emballage prévoit l’administration d’une moitié ou d’un quart d’un 
comprimé. Pas tous les comprimés peuvent être partagés : des comprimés filmés, 
des comprimés et des dragées retard libèrent la substance active de manière 
ciblée et sur une longue durée. Les couches extérieures d’un comprimé peuvent 
contenir des agents qui sont libérés s’il est partagé. Dans les comprimés résistants 
au suc gastrique, la substance active est protégée de l’acidité gastrique par un 
film. Ce film ne se dissout que dans l’intestin grêle et ensuite la substance active 
sera absorbée par le corps. Si des comprimés filmés sont coupés, l’acide gastrique 
va de ce fait détruire la substance active et le médicament devient inefficace. 
Les comprimés retard ne doivent pas être partagés, car ils fournissent la substance 
active au corps sur une longue durée. Par concassage du comprimé, toute la 
substance active contenue serait libérée de suite et pourrait ainsi agir comme 
un surdosage involontaire.

Oublié la prise ?
Chaque dose de médicament oubliée ou trop faiblement dosée peut mettre le 
greffon en danger. Cela ne doit par contre pas amener à croire qu’une 
augmentation de la dose va améliorer la protection du greffon. Des doses trop 
élevées entraînent plutôt une hausse trop importante de la concentration du 

EXTERNA  

* La pharmacie spécialisée MediService à Zuchwil propose depuis 1997 différents services dans le 
domaine des médicaments à prescription pour des patients et des médecins.

“Lisez la notice  

d’emballage.

”
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médicament dans le sang, ce qui accroît le risque d’effets secondaires, mais non 
la protection du greffon. Seulement une bonne compliance, c’est-à-dire le 
respect de la dose prescrite et du moment de la prise, ainsi que des contrôles 
sanguins réguliers peuvent assurer la meilleure balance entre une immuno-
suppression adaptée et une bonne tolérance.

Si toutefois une prise a été oubliée, on peut se tenir à la règle empirique sui-
vante : si l’on remarque l’oubli avant la moitié du temps écoulé entre deux pri-
ses, on peut prendre la dose habituelle, malgré l’oubli. 
Exemple : Monsieur P. prend habituellement ses médicaments à 8 h et à 20 h. 
S’il se rend compte qu’il a oublié de prendre la dose matinale, il peut rattraper 
la prise jusqu’à 14 h.

S’il se rend compte de l’oubli après 14 h, il pourrait prendre la prochaine dose 
un peu à l’avance. Il est très important de ne jamais prendre le double de la dose 
dans le but de compenser la dose oubliée. Le lendemain les médicaments sont 
à prendre aux heures habituelles.

Les médicaments en voyage
En voyage, il faudrait toujours amener plus de médicaments que ce dont on a 
besoin. Cette réserve peut devenir nécessaire lors de retards au départ ou à 
l’arrivée, de perte de bagages etc. Les médicaments les plus importants devraient 
être mis dans le bagage à main. Il faut également toujours amener une ordonnance 
médicale valable avec indiqué, le nom du médicament et surtout de la substance 
active. Si pendant les vacances on souffre de fortes diarrhées ou de vomissements 
juste après la prise, il faudrait éventuellement reprendre la dose. Dans des cas 
graves il faut dans tous les cas prendre contact avec le centre de transplan-
tation.

Pour garder un niveau constant de la substance active dans le corps malgré 
le décalage horaire, il faut prendre le médicament aux intervalles habituelles, 
c’est-à-dire par exemple prendre les comprimés toutes les 8 ou 12 heures indé-
pendamment du décalage horaire. Avant le départ en vacances il faut vérifi er le 
statut de vaccination et refaire une vaccination si nécessaire au moins 
4 semaines avant le départ.

Il faut se protéger suffi samment du soleil non seulement en voyage mais éga-
lement au quotidien. Le cancer de la peau est la forme de cancer la plus répan-
due chez les receveurs d’organes et plus de 80% des patients sont concernés 
dans les 20 ans après la transplantation.

Indications spéciales
Les capsules Sandimmun Neoral© ne doivent être sorties de l’emballage 
qu’immédiatement avant la prise. Sinon l’alcool qui contient la substance active 
(Ciclosporine) s’évapore. Dans ce cas la Ciclosporine se cristallise ce qui change 
la disponibilité biologique.

Les capsules Prograf© par contre sont très sensibles à l’humidité et devraient 
donc également être sorties de l’emballage juste avant la prise.

Pour la préparation des comprimés à prendre dans la journée ou pour toute 
la semaine, il faut découper les comprimés de la plaquette à l’aide de ciseaux 
en les gardant dans leur blister. M.H.

Madame Dr. Miriam Hunz :
Mme Hunz est pharmacienne et 
dirige le Business Unit Pharma 
Care à la pharmacie spéciale 
MediService AG à Zuchwil.
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« La vie pouvait commencer ! »

Interview réalisé par Susanna Wälchli-Bhend, coordinatrice 
nationale Swisstransplant

Madame Margraf, vous paraissez être en pleine forme, on 
ne dirait pas que vous ayez dans vos antécédents personnels 
une longue histoire de maladie, avec une transplantation 
du foie.

Dix ans après cette transplantation, comment vous sentez-
vous aujourd’hui ?

Je me sens très bien, quoi que souvent fatiguée et je 
dors beaucoup. Les quatre premières années après la 
transplantation furent les plus difficiles, parce que j’étais 
souvent malade. Je souffrais de réactions de rejet, mais 
maintenant je vais très bien.

Quand avez-vous été confrontée pour la première fois avec 
la question d’une transplantation du foie ? 

Après une césarienne en février 1990, j’ai eu une 
thrombose de la veine porte du foie et pour cela j’étais 
pendant plusieurs semaines à l’hôpital. A ce moment là, 
on m’a dit que deux tiers de mon foie n’étaient plus 
irrigués. Malgré cela je me suis remise et je me sentais 
à nouveau en bonne santé.
Après une bonne période de six ans avec ma famille et 
avec un emploi comme enseignante en langue allemande, 
je suis tombée malade en janvier 1996. On a diagnostiqué 
un syndrome de Budd Chiari. Pour commencer on m’a 
mis un stent et ensuite un shunt. C’est à ce moment là 
que l’éventualité d’une transplantation a été évoquée 
pour la première fois. Je n’y croyais pas vraiment car tout ce que je voulais, 
c’était de me rétablir. Malheureusement, en mai 1997, le shunt s’est thrombosé. 
Un soir, j’ai vomi beaucoup de sang. Ensuite j’étais tellement épuisée que j’ai 
dû aller au lit. Je me souviens exactement de ce jour, comme si ces souvenirs 
étaient gravés dans ma tête. 
Lorsque mon mari m’a découverte dans cet état, il m’a emmenée 
immédiatement à l’hôpital et très vite il s’est avéré que j’aurais besoin d’un 
nouveau foie. De ce fait, on m’a mise en liste d’attente. 

Comment s’est passé le temps en liste d’attente ?
Etant donné que je n’ai dû attendre qu’un mois, le temps d’attente ne m’a 
pas paru trop grave. On m’avait indiqué que le délai pourrait se prolonger 
jusqu’à deux ans. 
J’ai l’impression que pour ma famille, c’était bien plus difficile, mes enfants 
avaient alors sept et dix ans.
Lorsqu’un soir le téléphone a sonné, j’ai pensé pour la première fois que cela 
pourrait être l’annonce de la délivrance …

“Lorsque le téléphone  

à sonné, j’ai pensé pour  

la première fois que cela 

pourrait être l’annonce de 

la déivrance ...

”
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Est-ce que votre qualité de vie s’est réduite depuis la transplantation ?
Du point de vue de l’énergie, certainement. Bien qu’avant je pensais toujours 
que je ne devais pas me « définir » en terme de rendement, j’ai dû constater 
que j’avais du mal de ne pas fournir de rendement, dans ce sens. En premier 
lieu je voulais être là pour ma famille et aussi de restructurer la vie de famille. 
Aujourd’hui je prends plus de temps pour les proches et pour moi-même. Et 
le plus merveilleux, c’est la vie elle-même.

Avez-vous depuis changé votre devise personnelle ?
Entre-temps je regarde les choses d’une autre façon. J’ai beaucoup appris et 
aussi sur moi-même, j’ai appris à faire face dans des situations difficiles. 
Aujourd’hui, je considère cela comme une chance.

Pensez-vous quelques fois à la famille du donneur ?
Bien sûr, déjà pour la gratitude ! A l’époque, j’ai fait les adieux à mon foie, 
dans mes pensées j’ai remercié le donneur, j’ai reçu le nouveau foie et tout 
de suite j’ai eu l’impression que ceci était LE « vrai » foie, pour moi, pour ma 
vie. La vie pouvait commencer !

Merci infiniment de votre interview. S.W.

“J’ai beaucoup appris et  

aussi sur moi-même.

”
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Est-il possible de distribuer un bien rare  
de manière équitable ?

Quelques réflexions quant à la nouvelle loi sur la transplantation

Art. 119a de la Constitution fédérale
2 Elle [la Confédération / remarque de l’auteur] veille à une répartition équitable 
des organes.

C’est sans doute un but vertueux que de vouloir distribuer les rares organes 
de donneurs de manière équitable. Mais que faut-il entendre par « répartition 
équitable » ? A cette question, la Confédération ne donne aucune réponse et 
semble attendre que les organes soient répartis, conformément à des principes 
d’équité qu’il faut quasiment créer sans savoir ce qui est équitable. La réparti-
tion équitable de biens n’est pas chose facile et les philosophes le savent très 
bien. D’autant plus si le bien à distribuer – dans ce cas des organes de donneurs 
– est très rare. Comment attribuer les quelques 300 organes annuellement dis-
ponibles aux plus de 900 patients sur la liste d’attente, pour qui un organe est 
souvent vital ?

Dans la nouvelle loi sur la transplantation, les deux critères suivants sont dé-
terminants pour l’attribution d’organes :
1)  Le premier critère est l’urgence médicale de la transplantation.
2)  En deuxième position, les organes sont attribués aux patients chez lesquels 

on peut s’attendre à la meilleure efficacité de la transplantation du point de 
vue médical.

Le premier point – l’urgence médicale – suit le principe de donner la priorité 
aux patients qui n’ont plus que très peu de temps à vivre sans un organe de 
donneur. 

Le deuxième point – l’efficacité médicale – est cependant un critère qui se 
caractérise par l’utilité de la transplantation. Ces deux critères doivent être clas-
sés de manière hiérarchique. Car il est évident qu’il n’est pas possible de conci-
lier l’urgence médicale avec l’efficacité médicale. La transplantation de patients 
très malades et donc urgents, tend à mener à des résultats moins favorables et 
en conséquence, moins efficaces.

C’est ainsi qu’en regard de la loi, l’on peut poser la question s’il est juste qu’un 
patient se voie attribuer un organe que lorsque il est très gravement malade. 
Car c’est finalement la conséquence des points mentionnés plus haut ; au vu de 
la pénurie d’organes, ce sont avant tout les patients très gravement malades qui 
se verront attribuer un organe disponible. Et pendant ce temps, tous les autres 
patients sur la liste d’attente, n’ont d’autre choix que d’attendre que leur état 
empire, pour recevoir un organe en conformité avec la loi. Cette formulation 
peut sembler polémique, mais elle est correcte dans le principe. Le but ici n’est 
pas de critiquer les règles en vigueur, car d’autres règles comporteraient sans 
doute d’autres problèmes.

La question soulevée dans le titre n’a donc toujours pas de réponse ; est-il 
fondamentalement possible de distribuer un bien rare de manière équitable ?
 M.M.

“ Ce sont avant tout les  

patients très gravement 

malades qui se verront  

attribuer un organe  

disponible.

”
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Transplant Cup 2008

En 2008, la TransplantCup a proposé le 22 juin un grand événement sportif sous 
la forme d’une régate avec huit magnifiques bateaux : des « Grand Surprise ». 
Pourquoi la voile, pourquoi une régate ? Tout simplement parce que le match 
racing est une discipline proche de la médecine de transplantation : une gran-
de technicité, des navigateurs experts, une coordination sans faille…

Organisée par la Fondation AGIR dans le cadre des activités de la Société 
Nautique de Genève, dépositaire de l’America’s Cup, cet événement sportif a 
de nouveau été en mesure de sensibiliser un large public au don d’organes et 
de proposer aux participants une manifestation sportive pleine de joie de vivre, 
de plaisir et d’espoir de voir « en vrai » les succès de la transplantation grâce au 
don d’organes.

Les marraines/parrains de l’épreuve:
Marianne de Cocatrix (Miss Suisse romande 2008), Emilie Boiron, Pascal 

Auberson, Dominique Wawre, Dano Halsall, Jospeh Gorgoni, Christian Scherrer  
(ex team Alinghi), Igor Ustinov, Carlo Crisci, Michel Chevrolet. J.-C.R.

“L’espoir de voir  

«en vrai» les succès de la 

transplantation grâce au 

don dorganes.

”
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Swisstransplant bénéficie d’une bonne écoute au 
Montreux Jazz festival et au Paléo à Nyon

Le groupe sur la Grande Scène du Paléo Festival a tout juste le temps de jouer 
la dernière note que les spectateurs se précipitent vers le Chapiteau où le 
prochain groupe est déjà en train d’accorder leurs guitares. C’est le moment 
idéal pour les étudiants en médecine de Genève, les membres de l’ordre de  
St. Jean et les personnes transplantées, qui tiennent le stand de Swisstransplant, 
de profiter de l’occasion et d’aborder les visiteurs du festival pour leur parler du 
don d’organes et de la carte de donneur.

Les conditions lors d’un festival comme celui de Nyon sont idéales ; des mil-
liers de personnes de tous âges, une ambiance détendue, des esprits ouverts et 
assez de temps pour entamer des discussions. Tous ces facteurs ont également 
porté leurs fruits au Festival de Jazz de Montreux. Grâce à l’engagement des 
membres de l’ordre de St. Jean qui ont initié et tenu le stand au bord du Léman 
et aux étudiants en médecine de l’Uni  de Lausanne, plus de 5000 cartes de 
donneur ont été distribuées. Nyon fut également un grand succès, avec plus de 
3000 cartes distribuées.
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Upcoming Events

Transplantation :

3–5 octobre 2008
5th ETCO Annual Meeting à Riga 
www.etco.org

Evénéments auxquels Swisstrans-
plant sera présent :

7–9 novembre 2008 
Zürcher Präventionsmesse  
(salon de la prévention)
www.apv.ch

Sujet de discussion : le don d’organes
Les réactions au sujet du don d’organes étaient toujours très positives. Beaucoup 
de visiteurs ont rempli une carte de donneur sur place et souvent le contact a 
vite abouti à des discussions intéressantes. Comme par exemple entre une 
coordinatrice nationale et un jeune homme qui s’était déjà depuis longtemps 
préoccupé de la question du don d’organes, mais incapable de prendre une 
décision. Afin de trouver des réponses à ses questions il s’est dirigé vers le stand 
de Swisstransplant. Et il s’est finalement décidé de remplir une carte de donneur 
avec conviction.

En général, nous avons pu constater que plus de personnes que ce qu’on 
pouvait espérer portent déjà une carte de donneur sur eux. Cela témoigne d’une 
sensibilité accrue de la population.

Néanmoins, au vu du nombre de donneurs en Suisse, il reste encore et tou-
jours un grand espace pour la promotion du don d’organe. C’est peut-être cet-
te remarque d’une visiteuse espagnole du festival qui va droit au but : « Je n’ar-
rive pas à comprendre pourquoi les Suisses sont si  réservés par rapport au don 
d’organes. Cela commence déjà avec le don de sang. En Espagne les gens font 
la queue pour donner leur sang. Peut-être à cause des attentats, les espagnols 
savent que c’est une nécessité d’avoir des réserves de sang. En Suisse il serait 
temps que les gens prennent conscience de l’importance du don de sang ou 
d’organes. »

Des malentendus
Et malheureusement il y a toujours beaucoup de malentendus qui persistent. Le 
plus courant est peut-être celui que les personnes âgées ne peuvent plus faire 
don de leurs organes. C’est faux, il n’y a pas de limite d’âge pour faire don de 
ses organes. Et beaucoup de gens pensent toujours que les gens à qui on prélève 
des organes ne sont pas vraiment morts, ce qui est bien entendu de la pure 
fiction. Un autre exemple d’ une festivalière allemande nous informant qu’une 
infirmière de salle d’opération aurait encore mesuré des activités psychologiques 
chez le donneur pendant le prélèvement. A la question comment se mesurent 
les activités psychologiques, elle n’avait pas de réponse. C’est aussi pour cela 
qu’il est très important de continuer d’informer la population pour tous les sujets 
liés au don d’organes.

Que l’on se décide pour ou contre le don d’organes est une question à la-
quelle chacun doit trouver sa propre réponse, mais le plus important reste de 
prendre position et d’en parler avec ses proches. A.A.

“Il n’y a pas de limite  

d’âge pour faire don de ses 

organes

”
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Roche Pharma (Schweiz) AG
4153 Reinach

Transplantation, Tel. 061 715 41 11, Fax 061 715 41 12
www.roche-pharma.ch, pharma.schweiz@roche.com

Unsere Verpflichtung
Langzeit-Perspektiven für
transplantierte Patienten

Notre engagement
Perspectives à long
terme pour les patients 
transplantés

Il nostro impegno
Prospettive a lungo
termine per i pazienti
trapiantati d’organo
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1 Ulrich C et al. Prevention of UV-induced malignant skin and infectious diseases in organ 
transplant patients by regular use of a liposomal sunscreen. Poster presented at European 
Academy of Dermatology and Venerology, Vienna, 2007.

Sehr hoher UV-Schutz 
Sehr gute Compliance      
Ideal für die tägliche Anwendung
Medizinalprodukt Klasse 1

CH-4622 Egerkingen  |  Froschackerstrasse 6  |  Tel. +41 (62) 387 87 87  |  E-Mail: info@spirig.ch  |  www.spirig.ch

1 Ulrich C. et al. Prevention of UV-induced malignant skin and infectious diseases in organ
transplant patients by regular use of a liposomal sunscreen. Nephrol Dial Transplant
23: 1805-1808 (2008).

Très haute protection contre les UV
Préféré par les patients
Facile à appliquer

CH-4622 Egerkingen | Froschackerstrasse 6 | Tel. +41 (62) 387 87 87 | E-Mail: info@spirig.ch | www.daylong.com
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Protégez-vous!
En l’absence de protection appropriée appliquée tous les jours, 
les personnes à risques sont sans défense contre le cancer de la 
peau non mélanome. Daylong actinica® est le premier produit 
solaire dont la réduction du risque de la kératose actinique et 
du carcinome spino-cellulaire chez des patients à haut risque est 
cliniquement avérée.1

Für Transplantationspatienten besteht ein bis zu 100fach 
erhöhtes Risiko an hellem Hautkrebs zu erkranken.
Daylong actinica ist der erste Sonnenschutz bei dem 
eine Prävention des hellen Hautkrebses bei
Transplantationspatienten klinisch bewiesen wurde.

1 Ulrich et. al. Prevention of UV-induced infectious and malignant skin diseases in organ 
transplant patients by regular use of a liposomal sunscreen. JDDG 2007, in press.

Hoher UV-Schutz 
Kosmetisch überzeugend
Ideal für die tägliche Anwendung

CH-4622 Egerkingen  |  Froschackerweg 6  |  Tel. +41 (62) 387 87 87  |  E-Mail: info@spirig.ch  |  www.spirig.ch
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«Je serai contente de pouvoir compter sur la
solidarité d’un donneur en cas d’urgence.
C’est pourquoi j’ai moi aussi une carte de donneur!»

Simone Niggli-Luder,

14 fois championne du monde de course d’orientation
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Sans persévérance, pas de prestations de pointe. A l’occasion

de notre double anniversaire – les 125 ans de Nationale

Suisse et les 70 ans de la cotation en bourse de l’entreprise –

nous avons fait un pari audacieux. Plus personne ne devrait

attendre vainement un organe en Suisse. Des personnalités

de renom de l’économie, du sport, de la politique et de la

culture en Suisse soutiennent notre initiative.

Aidez-nous vous aussi – chaque carte de donneur compte!
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